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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major fedöral d'artillerie;

Jules Dumur, capitaine federal du gönie.

N° 24. Lausanne, le 2 Decembre 1868. XHIe Anne'e.
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SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

dans l'eglise de St-Oswald, ä Zug, le 31 aoül 1868.

(Procis-verbal.)
Environ 350 officiers se reunissent k 8 ys heures sur la place de

la fete, pour la remise officielle du drapeau.
Le cortege, musique en tete, se rend au bruit des salves d'artillerie

sur la principale place de la ville, oii M. le lieut.-colonel Meier d'He-
risau remet le drapeau au comite central actuel, en prononcant de
chaleureuses paroles. M. le colonel Letter de Zug, en recevant le
drapeau des mains du nouveau comite central, presente d'eloquents
remerciements pour l'honneur fait au canton de Zug, k la garde duquel
est confie ce Symbole de noire liberte. II promet, au nom des officiers
de la ville et du canton de Zug, de conserver •fidelement la banniere
federale, et termine en invitant l'assemblee ä pousser un triple hourrah
k notre chere patrie. Apres le chant de Tair national, accompagne
par la musique, le drapeau est reconduit k la demeure du president;
puis le cortege se rend ä l'eglise de St-Oswald pour l'assemblee or-
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